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Le cadre d&#39;emplois des attachÃ©s territoriaux :
Les attachÃ©s territoriaux constituent un cadre d&#39;emplois administratif de catÃ©gorie A. Les
membres du cadre d&#39;emplois exercent leurs fonctions sous l&#39;autoritÃ© des directeurs
gÃ©nÃ©raux des services des dÃ©partements et des rÃ©gions, des secrÃ©taires gÃ©nÃ©raux ou
secrÃ©taires des communes ou des directeurs d&#39;Ã©tablissements publics et, le cas
Ã©chÃ©ant, des directeurs gÃ©nÃ©raux adjoints des dÃ©partements et des rÃ©gions, des
secrÃ©taires gÃ©nÃ©raux adjoints des communes, des directeurs adjoints des Ã©tablissements
publics ou des administrateurs territoriaux en poste dans la collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement.
Ils participent Ã  la conception, Ã  l&#39;Ã©laboration et Ã  la mise en oeuvre des politiques
dÃ©cidÃ©es dans les domaines administratif, financier et Ã©conomique. 
Ils peuvent ainsi se voir confier des missions, des Ã©tudes ou des fonctions comportant des
responsabilitÃ©s particuliÃ¨res, notamment en matiÃ¨re de gestion des ressources humaines, de
gestion des achats et des marchÃ©s publics, de gestion financiÃ¨re et de contrÃ´le de gestion, de
gestion immobiliÃ¨re et fonciÃ¨re et de conseil juridique. Ils peuvent Ã©galement Ãªtre chargÃ©s des
actions de communication interne et externe et de celles liÃ©es au dÃ©veloppement, Ã 
l&#39;amÃ©nagement et Ã  l&#39;animation Ã©conomique, sociale et culturelle de la collectivitÃ©.
Ils exercent des fonctions d&#39;encadrement et assurent la direction de bureau ou de service. 

Les conditions de participation au concours d&#39;attachÃ© territorial :
 Tout candidat doit possÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise ; se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au
regard des obligations du service national ; jouir de ses droits civiques ; ne pas avoir un casier
judiciaire (bulletin nÂ° 2) portant des mentions incompatibles avec l&#39;exercice des fonctions ;
remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction.

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu&#39;aux agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale justifiant au 1er janvier de
l&#39;annÃ©e du concours de quatre ans au moins de services publics, compte non tenu des
pÃ©riodes de stage ou de formation dans une Ã©cole ou Ã©tablissement ouvrant accÃ¨s Ã  un
grade de la fonction publique. Les candidats doivent Ãªtre en fonction le premier jour du concours. 
 Les Ã©preuves du concours d&#39;attachÃ© territorial :
 
- Trois Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© = rÃ©sumÃ© (durÃ©e 3 heures, coef. 4) ; composition sur
un sujet portant, au choix du candidat lors de l&#39;inscription, soit sur les institutions politiques et
administratives de la France et de l&#39;Union europÃ©enne, soit sur des questions Ã©conomiques
et financiÃ¨res, soit sur des questions sociales (durÃ©e 4 heures, coef. 4) ; rÃ©daction, Ã 
l&#39;aide des Ã©lÃ©ments d&#39;un dossier soulevant un problÃ¨me d&#39;organisation ou de
gestion rencontrÃ© par une collectivitÃ© territoriale, d&#39;un rapport (durÃ©e 4 heures, coef. 4).

- Deux Ã©preuves d&#39;admission = un commentaire suivi d&#39;une conversation avec le jury Ã 
partir, au choix du candidat, soit d&#39;un texte court, soit d&#39;un sujet de rÃ©flexion
(prÃ©paration 20 minutes, durÃ©e 20 minutes, coef. 4) ; une interrogation orale portant au choix du
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candidat au moment de l&#39;inscription, sur l&#39;une des matiÃ¨res suivantes : finances
publiques, droit civil ou gestion administrative (prÃ©paration 15 minutes, durÃ©e 15 minutes, coef.
3). - Une Ã©preuve Ã©crite facultative de langue vivante Ã©trangÃ¨re comportant la traduction, sans
dictionnaire, d&#39;un texte rÃ©digÃ© dans l&#39;une des langues Ã©trangÃ¨res suivantes au
choix du candidat : allemand, anglais, espagnol, italien, grec, nÃ©erlandais, portugais, russe, arabe
moderne (durÃ©e 2 heures, coef. 2).

ATTENTION : toute note infÃ©rieure Ã  5 dans l&#39;une des Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ©
entraÃ®ne l&#39;Ã©limination du candidat et seuls les points excÃ©dant la note 10 Ã 
l&#39;Ã©preuve facultative s&#39;ajoutent au total des notes obtenues aux Ã©preuves obligatoires
et ne sont valables que pour l&#39;admission.Â  Le dossier de candidature :
 Pour le concours interne, il faut fournir : une notice individuelle d&#39;inscription ; un Ã©tat
dÃ©taillÃ© des services publics accomplis comportant le (ou les) visa (s) de l&#39;autoritÃ©
compÃ©tente.Â  Le recrutement des attachÃ©s territoriaux :
 Ã€ l&#39;issue des Ã©preuves d&#39;admission, le jury arrÃªte, dans la limite des places mises au
concours, une liste d&#39;admission distincte pour chacun des concours. L&#39;inscription sur la
liste d&#39;aptitude est valable un an, renouvelable une fois sur la demande de l&#39;intÃ©ressÃ©.
Le dÃ©compte de cette pÃ©riode est suspendu durant l&#39;accomplissement des obligations
militaires ou en cas de congÃ© de maternitÃ© ou congÃ© parental. La liste d&#39;aptitude est de
portÃ©e nationale. Les laurÃ©ats sont nommÃ©s attachÃ©s territoriaux stagiaires pour une durÃ©e
d&#39;un an. Les laurÃ©ats doivent suivre, avant la titularisation une pÃ©riode de formation de six
mois constituÃ©e de sessions thÃ©oriques et de stages pratiques, Ã©ventuellement discontinus.   
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